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1. Origine des pertes électriques ac ves 

Les pertes électriques ac ves dans le réseau se composent essen ellement comme suit : 

a) les pertes liées à la magné sa on des transformateurs dès qu’ils sont sous tension (« pertes 
fer » ou « pertes à vide ») ; 

b) les pertes liées à l’échauffement des enroulements des transformateurs lorsqu’ils sont 
parcourus par des courants (« pertes cuivre » ou « pertes en charge ») ; et 

c) les pertes liées à l’échauffement des conducteurs des liaisons aériennes et des liaisons 
souterraines en rela on avec les puissances acheminées par ces ouvrages. 

Alors que les pertes du premier groupe sont en pra que quasiment constantes, les pertes des deux 
derniers groupes varient en fonc on du carré du courant transporté par l’équipement considéré ; 
elles dépendent également des caractéris ques construc ves de cet équipement (longueur du 
circuit, sec on des conducteurs et nature des matériaux de ces conducteurs). 

Les pertes électriques ac ves du réseau correspondent donc à une puissance qui est dissipée sous 
forme de chaleur, par ven la on naturelle ou par refroidissement forcé pour maintenir la 
température de fonc onnement des ouvrages en-dessous d’une limite construc ve déterminée. 

2. Méthode de détermina on des pertes 

Pour déterminer la quan té d’énergie qui a été dissipée par les pertes durant une période de temps 
déterminée, Elia enregistre quo diennement un grand nombre de situa ons relevées lors de 
l’exploita on du réseau en temps-réel. Il est ainsi possible de calculer les pertes individuelles de 
chaque circuit électrique en tenant compte du courant effec f qui parcourt l’équipement concerné. 
La variété de situa ons traitées permet notamment de tenir compte correctement de : 

 la configura on effec ve du réseau (ouvrages consignés pour entre en, adapta on de 
topologie des circuits, …) ; 

 l’amplitude et le profil des échanges interna onaux de puissance ; 
 la configura on des produc ons injectées dans le réseau ; et 
 l’amplitude et le profil des prélèvements depuis le réseau. 

La puissance perdue sur le réseau, pour une situa on déterminée, correspond à la somme des pertes 
sur l’ensemble des ouvrages du réseau considéré. 

L’énergie perdue durant une période de temps déterminée correspond à la somme des puissances 
perdues pour l’ensemble des situa ons de ce e période, chaque situa on étant pondérée par la 
durée de son occurrence. 

  



3. Périmètre de calcul des pertes ac ves du réseau fédéral 

Le réseau électrique fédéral belge est actuellement composé des équipements fonc onnant aux 
tensions nominales de 380 kV, 220 kV et 150 kV. Ces équipements comportent les lignes aériennes, 
les câbles souterrains, les transformateurs à décalage de phase et les transformateurs de puissance 
qui relient ces tensions entre elles. 

Le périmètre u lisé pour le suivi des pertes ac ves 2023 comporte l’ensemble des équipements 
fonc onnant aux tensions nominales de 380 kV, 220 kV et 150 kV, à l’exclusion des équipements 
faisant par e des raccordements des u lisateurs de réseau. Outre les lignes aériennes, câbles 
souterrains et transformateurs à décalage de phase, ce périmètre comporte également les 
transformateurs de puissance qui relient ces tensions entre elles. 

 

4. Pertes effec ves 2023 (en GWh) 

Le tableau ci-après reprend les pertes effec ves de 2023 (en GWh) constatées par Elia sur les 

réseaux 380-220-150 kV. 

 

 Heures 
pleines 

Heures 
creuses 

Total 

Q1 83,9 149,4 233,2 

Q2 64,7 134,1 198,9 

Q3 60,5 131,4 191,9 

Q4 81,2 147,7 228,9 

Total 290,3 562,6 852,9 

  



5. Compensa on en nature par les Responsables d’Equilibre au réseau 

L’ar cle 161 du Règlement Technique fédéral (Arrêté Royal du 19 décembre 2002) prévoit que 
chaque Responsable d’Equilibre compense les pertes ac ves en réseau pour l’ensemble de ses accès 
au réseau. De la sorte, in fine, les pertes ac ves observées sur le réseau fédéral sont compensées en 
nature par la somme des contribu ons des Responsables d’Equilibre au réseau. 

De manière à formuler de manière objec ve, transparente et non-discriminatoire la contribu on 
a endue de chaque Responsable d’Equilibre au réseau, ce e contribu on est exprimée sous la 
forme d’un pourcentage des prélèvements nets qui sont ra achés au portefeuille du Responsable 
d’Equilibre considéré. Pour l’année 2023, le pourcentage s’élevait à : 

 

1,80% pour les périodes d’heures pleines; et 

1,80% pour les périodes d’heures creuses. 

 

Le tableau ci-après reprend la compensa on en nature (en GWh) qui a été effectuée en 2023 par les 
Responsables d’Equilibre sur base de ce coefficient. 

 

 Heures 
pleines 

Heures 
creuses 

Total 

Q1 102,7 161,1 263,8 

Q2 72,3 140,4 212,6 

Q3 72,6 137,7 210,3 

Q4 105,0 163,0 268,0 

Total 352,5 602,2 954,7 

 

6. Déficit de compensa on en nature 2023 

Le déficit de compensa on en nature d’une période déterminée est défini comme étant la différence 
algébrique entre les pertes effec ves et la compensa on en nature durant la même période. 

Le tableau ci-après reprend ce déficit (en GWh) pour l’année 2023. 

 

 Heures 
pleines 

Heures 
creuses 

Total 

Q1 -18,9 -11,7 -30,6 

Q2 -7,5 -6,2 -13,8 

Q3 -12,1 -6,3 -18,4 

Q4 -23,8 -15,4 -39,1 

Total -62,3 -39,6 -101,8 



 


